
 

 

 

De la mort à la Vie 

La célébration des funérailles  

 

Le décès d’un parent, d’un proche, d’un ami est une 

épreuve  

Dieu est une source d’espérance et de consolation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’Eglise catholique romaine vous accompagne  

lors de ces jours difficiles de séparation. 

Elle met à votre service des prêtres, des diacres  

et des agents pastoraux laïcs pour vivre avec vous  

cette épreuve, ce deuil, passage de la terre vers le Ciel.  
  



  

Présence dans le deuil  

Lorsqu'un être cher décède, il est essentiel de pouvoir compter sur le 

soutien et l'accompagnement d’une communauté afin de traverser 

cette période de deuil. Riche d’une longue expérience de compassion, 

l'Église catholique accompagne les proches du défunt dans ces 

moments difficiles. Elle offre différents services qui visent à apporter 

réconfort, soutien spirituel et aide pratique à ceux qui sont en deuil. 

 

Célébration liturgique 

L'Église catholique organise des célébrations spéciales pour honorer la 

vie du défunt et prier pour lui. La liturgie des funérailles est l'une des 

cérémonies les plus importantes durant laquelle la famille, les proches et 

la communauté élargie se rassemble pour rendre hommage au défunt, 

confier son existence à Dieu et trouver réconfort dans la prière et la 

communion. Les ministres ordonnés ou laïcs accompagnent les familles 

dans la préparation de ces célébrations et veillent à ce qu'elles reflètent 

la vie et les valeurs du défunt. 

 

Accompagnement pastoral 

Les ministres - hommes et femmes - de l'Église catholique jouent un rôle 

important en offrant un soutien pastoral aux familles endeuillées. Ils sont 

là pour écouter, réconforter et offrir des paroles d'espérance et de 

compréhension. Les proches peuvent rencontrer un prêtre ou un ministre 

laïc pour parler de ce qu’ils vivent, exprimer leurs interrogations et leurs 

sentiments, ou poser des questions sur la vie après la mort. Cet 

accompagnement spirituel permet aux familles de trouver un soutien 

dans leur cheminement de deuil. 

 

Rites de l’adieu 

L'Église catholique propose des prières et des rites spécifiques pour 

accompagner les familles pendant les funérailles. Les rituels catholiques, 

tels que le rite des bougies allumées, de l'adieu au corps, l'aspersion 

d'eau bénite et la bénédiction finale, sont autant de moments 

significatifs qui aident les familles à faire leurs adieux à leur être cher.  

 



  

Inhumation et incinération 

Le défunt peut être inhumé (mis en terre) ou incinéré. Les deux 

démarches sont pratiquées par l’Église catholique. L’enterrement, 

permet aux proches de revenir sur la tombe comme pour retrouver celui 

ou celle qui leur manque. Les cendres aident souvent à réunir le corps du 

défunt avec un autre membre de sa famille déjà présent au cimetière. 

 

Intimité 

Certaines familles sont parfois tentées d’organiser une célébration dans 

l’intimité. La tristesse ressentie lors du décès n’est pas toujours facile à 

montrer et à partager. Il ne faut cependant pas oublier que la personne 

défunte possède une famille beaucoup plus large que sa famille de sang 

grâce à tous les liens qui se sont créés au long d’une vie. Et ces personnes 

ont aussi besoin de faire leur deuil, de dire adieu à leur ami. Dans les faits, 

la présence de personnes proches est source d’un grand réconfort. 

 

Commémoration des défunts 

A la suite du décès, l’Eglise catholique offre plusieurs occasions de faire 

mémoire de nos proches. Il est possible de demander une intention de 

messe après un mois (messe de trentième), après une année (messe 

anniversaire) ou à un autre moment. Cela permet de rassembler la 

famille et les proches pour favoriser les étapes du deuil et de recevoir le 

réconfort de la prière et de la communauté rassemblée.  

Une célébration de commémoration des défunts de l’année est 

organisée également au lendemain de la fête de la Toussaint, et les 

familles affectées par un décès dans l’année y sont invitées.  

 

 

« Pour tous ceux qui croient en toi, Seigneur, 

la vie n’est pas détruite, elle est transformée ; 

et lorsque prend fin leur séjour sur la terre, 

ils ont déjà une demeure éternelle dans les cieux » 

(Liturgie de la messe, Préface des défunts)  



  

Soutenir et aider  

Au moment du décès d’un proche, les familles demandent souvent 

combien coûtent les funérailles. L’Eglise catholique romaine n’envoie 

aucune facture pour la première rencontre, le temps de préparation de 

la cérémonie, la célébration des funérailles et les prolongements qui 

peuvent avoir lieu. Les ministres vous accompagnent dans votre deuil en 

espérant que vous pourrez trouver le réconfort dont vous avez besoin, et 

la prière qui vous soutiendra dans ce temps de séparation. 

Ce service est possible dans le canton de Neuchâtel grâce à la 

contribution ecclésiastique volontaire des personnes qui est proposée 

lors des impôts annuels. Si vous la versez régulièrement, nous vous en 

sommes reconnaissants et cela nous permet de poursuivre cet 

engagement auprès de toutes les familles éprouvées. 

Si vous donnez une enveloppe au ministre des funérailles, celui-ci la 

transmettra à la Fédération catholique romaine du canton de Neuchâtel 

(FCRN) qui lui assure son salaire. A titre indicatif, d’autres célébrants 

indépendants demandent entre 700.- et 1500.- pour le travail que 

demande l’accompagnement et la préparation des funérailles. Cela 

peut vous permettre d’évaluer le montant que vous aimeriez offrir. 

Par ailleurs, une quête est souvent proposée lors de la célébration pour 

aider la paroisse ou la communauté dans laquelle a vécu la personne 

défunte. Il y a en effet des frais liés à l’utilisation des lieux ou du matériel 

pour la célébration. En général, l’implication du sacristain et de 

l’organiste est gérée directement par les pompes funèbres. 

 
 

Eglise catholique romaine – ECR  

 

Rue de Vieux-Châtel 4  

2000 Neuchâtel 

032 725 93 78  

ecr@cath-ne.ch - www.cath-ne.ch 

Fédération catholique romaine neuchâteloise - 

FCRN 

 

Rue de Vieux-Châtel 4  

2000 Neuchâtel 

032 725 93 78   

fcrn@cath-ne.ch - www.cath-ne.ch 

 
 

Vous avez d'autres questions ? 

 

Vos prêtres, diacres 

et agents pastoraux laïcs  

se tiennent volontiers  

à votre disposition pour en parler. 

  

Comment soutenir l’Eglise catholique? 

 
Par virement bancaire :  

IBAN : CH88 0900 0000 2000 5485 4 


